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� Créée en 1985 par Jean Claude Merlane
� 70 salariés (61 consultants) : 

� multidisciplines (psychologue, sociologue, ingénieur, MBA, etc.)
� multiculturels (anglais, espagnol, français, allemand)

� 5 M € CA 2009
� 150 clients actifs
� 3 secteurs d’activité principaux : aéronautique/espace/systèmes

embarqués, pharmacie et distribution automobile
� Autres secteurs : banque, assurance, distribution, informatique, énergie, 

tourisme, agro-alimentaire...
� Siège social à Toulouse , bureaux à Paris et Lyon , filiale à Madrid

(merlane International)
� Partenaires à l’international : Grande-Bretagne , Allemagne , Amérique

Latine (Colombie)
� Certifiée ISO 9001 V2000 et OPQCM
� Label Compétences SYNTEC Conseil en Management
� Signataire de la charte des Nations Unies “Global Compact”
� Entreprise ‘Amie de l’UNICEF’

Chiffres clChiffres cl ééss
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Notre organisationNotre organisation

Président
Directeur-Général

Jean-Claude MERLANE

Qualité et Développement
Durable / RSE
Yves CACHIA

Direction du Développement
Stéphane ADNET

Direction des Services
Administration, Finances
et Gestion du Personnel

Anne DEPRET
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Management

Pôle RH

Développement du
Management et

Transformation Culturelle
Bernard THEVENOT

Team building
équipes de Direction

Robert OLLIVIER

Coaching
Michel FONADE
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Patrice MOREAU

Performance de la
Fonction Formation

Jean-Michel MATHIEU

Ressources & Compétences
Jean-Marc LASSERRE

Etudes
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Robert OLLIVIER
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� Notre vocation :

� Accompagner nos clients dans leurs transformations,  en développant leur compétitivité
et leur croissance durable par deux leviers : la pro fessionnalisation des managers et la 

performance de la gestion du capital humain et de l ’organisation

� Les équipes multiculturelles de merlane , constituées d'experts de nationalités française, anglaise, 
espagnole et allemande interviennent dans ces quatre langues auprès des directions générales ou 
opérationnelles.

� La recherche permanente d'équilibre et de cohérence entre les choix stratégiques de l'Entreprise et 
les choix de structure-organisation, de gestion des ressources humaines et de style de 
management constitue le défi permanent des consultants de merlane , au travers de missions 
dédiées à l'anticipation et à l'accompagnement des transformations.

Notre mNotre m éétiertier
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1. Développer les compétences managériales des équipes 
d’encadrement par 
� des programmes de formation-action sur mesures, de coaching et 

de team-building
� par des approches de développement organisationnel et d’aide aux 

transformations, souvent dans des contextes multiculturels / 
internationaux

2. Soutenir nos clients dans la gestion et la valorisati on de leur 
capital humain grâce à des compétences de conseil expert en droit 
social et droit du travail, au travers de missions dédiées
� au sourcing, au recrutement, à l’évaluation et à la gestion des 

compétences
� la mise en œuvre de politiques et d’outils de GRH et d’organisation
� l’accompagnement en externalisation des Services de la Fonction 

Ressources Humaines et de la Fonction Achats de prestations 
intellectuelles (achats de conseil, formation, intérim, ingénierie et 
bureaux d’études).

Nos expertisesNos expertises
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� Le professionnalisme des équipes : expertise et expé rience 
professionnelle

� Nous croyons que les ressources des hommes et la ge stion des intelligences 
individuelles et collectives représentent pour les organisations un facteur clé
de différenciation, propice à la création d'avantage s compétitifs.

� Nous nous appuyons sur des bases théoriques fortes,  une grande rigueur 
méthodologique et la volonté de valider nos modes d' intervention en les 
confrontant "au terrain".

� Notre recherche permanente d'innovation résulte de l'expérience de nos 
équipes et de notre activité de veille.

� Une conception du métier de conseil : la recherche pe rmanente de 
cohérence 

� Nous avons une conception maïeutique du conseil : n ous sommes des experts 
catalyseurs. Nous contribuons au développement des Ressources Humaines 
pour qu'elles deviennent force de proposition, pour  aider l'entreprise à
s'adapter aux changements de son environnement.

� Nous avons une approche systémique des problèmes ai nsi qu'une forte 
capacité de synthèse pour modéliser l'expérience acq uise. Nous avons la 
volonté de faire valider nos interventions au plus h aut niveau de décision chez 
nos clients afin d'en garantir l'efficacité. Nous d éveloppons l'esprit de 
congruence des consultants : mettre en cohérence ce  que l'on pense, ce que 
l'on dit, ce que l'on fait.

Nos valeurs
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� La qualité de la relation client : authenticité, con fiance et sens de 
l'humain 

� Nous souhaitons, pour la réussite de leurs projets,  que nos clients soient de 
vrais partenaires avec lesquels nous investissons p ar le transfert de nos 
compétences et la co-production des résultats de no s missions.

� Nous voulons les rendre autonomes, établir et dével opper avec eux une 
relation de confiance à long terme.

� Nous nous engageons à respecter la situation de nos clients ; honnêteté, 
confidentialité et réflexion éthique sont les bases de notre code déontologique 
partagé par toutes nos équipes

� La volonté de résultats : créer de la valeur chez le c lient
� Nous avons le souci d'apporter une réelle valeur aj outée au client, en 

particulier par un effort d'accompagnement dans la mise en oeuvre des 
solutions élaborées en commun. Nous nous impliquons  dans sa "chaîne de 
valeur".

� Nous veillons à anticiper les besoins de nos clients  et à être force de 
proposition d'idées nouvelles. Nous n'acceptons que  les interventions pour 
lesquelles nous pensons sincèrement êtres utiles au  client. Nous mettons en 
place, chaque fois que possible, des indicateurs de  mesure d'efficacité, de 
l'effet produit et du résultat de l'intervention et  développons ainsi une relation 
de co-responsabilité avec nos clients partenaires.

Nos valeurs
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Obligation de résultats

Notre positionnement 
stratégique

� Notre choix :
� Maintenir notre positionnement de spécialiste sur le 

segment des RH
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Notre différenciation

Une offre unique de solutions adaptées, porteuses d e valeur ajoutée et de 
résultats, nées de la combinaison de nos expertises  de conseil et de nos 
savoir-faire opérationnels en externalisation RH.

Notre crédo est double :

• la flexibilité de nos offres par rapport aux besoins de nos clients
• la preuve de nos engagements par les actes

1. Notre capacité d’intervention en 4 langues (français, anglais, espagnol et 
allemand) dans toute l’Europe, l’Amérique Latine et du Nord grâce à
merlane International (basée à Madrid) et un réseau de partenaires à
l’étranger pour le déploiement de programmes de développement du 
management

2. Le développement d’une offre transverse sur le vole t « capital 
humain » depuis du conseil expert en RH jusqu’à la prise en charge par 
délégation de tout ou partie des Services RH de nos client en 
externalisation
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Nos accréditations et 
nos réseaux
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Nos actions de mécénat

Association des 
Entreprises Mécènes 

de l’Orchestre 
National du Capitole 

de Toulouse

Jean-David SABAN , artiste peintre et graveur

Festival International Piano aux Jacobins
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Notre investissement en 
R&D

merlane, partenaire de l’IAE et de l’Université des Sciences 
Sociales de Toulouse pour la Chaire Management des 
Ressources Humaines
Les Professeurs Jacques IGALENS, Responsable du Département 
Gestion des Ressources Humaines et Patrice ROUSSEL, 
Responsable du Master Management des Ressources Humaines, 
ont souhaité s’associer avec la société merlane qui rassemble 
toutes les caractéristiques requises pour la création d’une chaire :
•merlane est un spécialiste de la fonction Ressources Humaines et 
son activité est clairement en lien avec la discipline qui fait l’objet 
de la chaire, 
•l’assise territoriale forte en Midi-Pyrénées de la société de conseil 
renforce l’identité toulousaine à laquelle les deux partenaires sont 
très attachés, 
•merlane a un rayonnement national et international dans son 
domaine d’activité. 
La Chaire a été signé en 2006 pour une durée de 4 ans. Un des 
projets phare de cette chaire est la création d’un Diplôme 
d’Université « Management des RH » et du Master RH en 
formation continue.

merlane premier partenaire de la Chaire Métiers du Conseil du 
Groupe ESC Toulouse

merlane a annoncé en 2008 son souhait de s'inscrire dans le cadre de la 
Chaire Métiers du Conseil nouvellement créée au sein de la Fondation du 
Groupe Ecole Supérieure de Commerce de Toulouse, sous égide de la 
Fondation de France. merlane est devenu le premier partenaire de cette 
nouvelle Chaire.La Chaire Métiers du Conseil répond à la nécessité de 
mieux communiquer sur les métiers du conseil et ainsi susciter des 
vocations auprès des étudiants de l'Ecole. Mais elle permet également de 
positionner le Groupe ESC Toulouse comme acteur majeur dans la 
formation pédagogique des métiers du conseil et de le rendre lisible auprès 
des professionnels du secteur. Cette Chaire fait suite au lancement en 
2006 du MBA Management Consulting en partenariat avec Syntec Conseil 
en Management dont Jean-Claude MERLANE est le Directeur de 
Programme.

Ouverture d’un Diplôme d’Université « Performance RH & Management des Hommes » à l’IAE de Nice en partenari at avec merlane

Un an tout juste après la création de sa Chaire "Management des Ressources Humaines" à l’IAE de Toulouse et le lancement d’un diplôme 
d’université en formation continue dans cette discipline dans la ville rose et dans le bassin de l’Adour, merlane renouvelle l’opération à Nice. 

Jacques SPINDLER, Directeur de l’IAE de Nice et son Conseil d’Administration ont donné leur feu vert à merlane pour lancer la procédure de 
création du Diplôme d’Université ‘Performance RH et Management des Hommes’ à la rentrée d’octobre 2008. La deuxième promotion 2009-2010 

est déjà lancée.
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Parmi nos clients...
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Mandat et mission
Relativité des actions et des 
résultats concernant le conseil en 
management. 
Le conseiller a pour vocation 
d'aider les entreprises à
développer leurs performances par 
le levier des Ressources 
Humaines. Agissant en conscience 
et sachant que les méthodes et 
outils en matière de Ressources 
Humaines ne conduisent jamais à
des certitudes absolues ou 
définitives, il s'applique à
rechercher la meilleure adéquation 
entre son intervention et le besoin 
de l'Entreprise cliente.
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Déontologie
et engagement RSE

Clarté de la mission
Le conseiller en management s'engage à n'accepter que des 
missions clairement définies avec les entreprises clientes. 
Dans tous les cas, une étude préalable du besoin donne lieu à
la rédaction d'une proposition. Il permet de rassembler les 
informations indispensables pour guider de manière 
professionnelle le choix de l'entreprise dans sa décision de 
déclenchement et d'orientation de l'intervention. Mandaté par 
son client pour une mission précise, le conseiller s'en tient 
strictement à son rôle de conseil à l'égard de celui-ci. Il ne 
peut donc se substituer à la responsabilité du client, qui seul, 
prend les décisions et engage les actions liées à l'intervention.
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Professionalisme
Garantie de moyens, de compétence et de professionnalisme.
Le conseiller en management n'a recours qu'à des techniques et 
outils éprouvés qu'il maîtrise et développe. Il engage sa 
responsabilité de professionnel mais ne peut s'engager 
juridiquement sur une obligation de résultat. Le conseiller refuse 
toute mission qui n'entre pas dans son domaine de compétence 
ou excède les moyens matériels dont il dispose.
Chaque conseiller doit présenter toutes les qualités de 
formation, d'expérience et de moralité nécessaires pour mener à
bien sa mission. Il s'applique à tenir à jour et à perfectionner ses 
connaissances par un effort permanent de formation 
professionnelle et de recherche.
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Rémunération et moralité
Le conseiller n'accepte de rémunération que des 
entreprises qui sont des entreprises clientes de 
merlane et jamais de la part d'individus ou pour 
toute raison non prévue dans le contrat de 
collaboration. Il s'interdit toute pratique faisant 
intervenir des pressions ou manoeuvres 
financières, morales, politiques, destinées à
obtenir un marché. Il n'entreprend une mission 
qu'après avoir clairement établi par écrit, les 
conditions financières de son intervention chez le 
client.
Dans le cas du départ de merlane tout conseiller 
est couvert par une clause de non concurrence de 
3 ans concernant les clients de la Société.
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Secret professionnel
Les dossiers et informations détenus par le conseiller dans 
l'exercice des ses fonctions sont protégés strictement par le 
secret professionnel comme cela est le cas dans les 
professions libérales contraintes à cette règle déontologique. 
Aucun élément d'information n'est transmis à des tiers sans 
accord préalable du client. Même en l'absence de toute 
demande expresse, le conseiller s'oblige à ne jamais révéler 
des informations qui pourraient être préjudiciables, soit à la 
situation présente ou future des personnes impliquées ou 
concernées par l'intervention, soit à la situation de l'entreprise 
cliente.
De même, le conseiller s'engage à garder secrète toute 
information concernant merlane, son fonctionnement interne, 
ses autres clients, et s'astreint au devoir de réserve.
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Droits de l'homme
Conscient de la gravité de son rôle et de l'importance 
de sa contribution à l'efficacité de l'entreprise cliente 
ainsi qu'au développement personnel et professionnel 
des ressources humaines qui la composent, le 
conseiller en management s'engage à respecter 
scrupuleusement le présent code déontologique lors 
de l'ensemble des missions qui lui sont confiées. Plus 
généralement, il exerce sa profession dans le respect 
des droits fondamentaux de la personne tels qu'ils sont 
inscrits dans la "Déclaration Universelle des droits de 
l'Homme". Il se conforme à la législation en vigueur 
dans le ou les pays dans lesquels il est amené à
intervenir ainsi qu'aux règles internes de l'entreprise 
cliente.
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Déclaration d’engagement CHARTE GLOBAL COMPACT « Res ponsabilité Sociale et Environnementale de l’Entrepr ise »

La société merlane soutient les dix principes de « Global Compact », le Pacte Mondial des Nations Unies concernant les droits de l'homme, les 
droits du travail, la protection de l'environnement et la lutte contre la corruption.
Elle exprime ainsi sa volonté de faire progresser ces principes dans son domaine d'influence et s’engage à les intégrer dans sa stratégie, sa culture 
commerciale et ses modes opératoires. 
Dans une logique de responsabilité et de transparence, la société merlane rend publics les résultats de ses actions en faveur de la bonne 
application des dix principes du Pacte Mondial dans son rapport annuel « Communication sur le Progrès ».
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Votre contact

Stéphane ADNET
Directeur Associé Chargé du Développement

Tél. 05 61 00 91 79 / 06 34 03 59 20
sadnet@merlane.com


